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Mes parents veulent me desheriter

Par fillunique, le 24/01/2016 à 00:19

Bonjour, 
J'ai besoin de conseils. 
Nous étions une famille de 5 personnes. 
Mon père, ma mère, ma fille, mon frère décédé par suicide après avoir été placé a la DDASS
par ma mère et contre la volonté de mon père, et moi. 
Nous possédons une entreprise familiale sous forme de SARL au capital de 160 000 euros,
qui a été créée par mon père, et dont je suis la gérante minoritaire avec 25% de parts.Ma
mère en possède 50 et ma fille 25.Mon père n'en a aucune, il a donné les siennes à ma
mère.C'est elle qui a exigé que je sois gérante minoritaire contre avis du comptable. 
Mes parents possèdent une grande villa (avec piscine et terrain de 5000 m2) en pleine
propriété. 
J'ai acheté une maison il y a 14 ans, mais ma mère, pour me fournir l' apport pour me
permettre de faire un crédit sur 25 ans que je paye depuis toujours, a posé la condition d'en
avoir l' usufruit avec mon père et moi la nue nue propriété. 
Je l'ai accepté, en leur faisant confiance et sans me renseigner sur ce que cela voulait dire et
impliquait.Les impôts fonciers sont donc a leur nom mais je les ai toujours réglés sauf cette
année, car je veux désormais la pleine propriété de ma maison, ce qui me parait légitime, au
vu du crédit que je paye chaque mois, des travaux que j'y ai réalisés depuis 14 ans, et de
l'attachement que j'ai pour cette maison.Je veux aussi, de façon plus symbolique, rompre
avec l'emprise matérielle et psychologique que maintient ma mère sur moi (et son entourage
en général, ma fille y compris) par tous les moyens légaux qu'elle mets en oeuvre. 
En avril 2014, ils ont changé leur régime matrimonial pour adopter le régime de la
communauté universelle de biens avec clause d'attribution au dernier survivant. 
En parallèle, ils ont fait chacun un testament stipulant qu'en cas de décès de l'un ou de
l'autre, ou des deux en même temps, ils lèguent a titre universel la fraction de leurs biens
représentant la quotité disponible, soit la moitié, à ma fille unique.Elle a aussi souscrit 5
assurances vie toutes au bénéfice de ma fille. 
Quelles en seront concrètement les conséquences sur moi, et sachant qu'ils sont usufruitiers
de ma maison, à qui reviendra cet usufruit à leur décès ? 
J'ai peur de devoir vendre ma maison, à laquelle je tiens beaucoup, pour régler les droits de
succession, si toutefois j'en ai à régler. 
Ils ont déjà exprimé à plusieurs reprises le désir de me déshériter. 
Je précise que je suis en très bons termes avec ma fille, qui est ma fille unique, et qu'il n'y a
pas de rivalité entre nous, l'une comme l'autre sommes choquées (et elle de son côté est en
plus embarrassée vis à vis de moi) par cette volonté manifeste et excessive de désavantager
l'une par rapport à l'autre. 
Merci pour votre aide, je ne sais pas à qui demander conseil, et vu le traitement infligé à mon
frère (nous sommes tous deux leurs enfants légitimes) je m'inquiète du préjudice que ces
nouvelles dispositions pourraient me porter et des conséquences à anticiper.



Par janus2fr, le 24/01/2016 à 10:27

Bonjour,
Concernant l'usufruit de votre maison, au décès de vos parents, vous récupérerez la pleine
propriété.
L'usufruit prend fin avec le décès de l'usufruitier.
Le problème est plutôt qu'à l'heure actuelle, vos parents pourraient très bien vous empêcher
d'habiter cette maison puisqu'ils en ont l'usufruit ou bien vous faire payer un loyer.
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